




 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE COOPÉRATION ENTRE LE SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET  
 

DE SECOURS DES ALPES-MARITIMES   
 

ET  
 

LA  COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
 

SOPHIA ANTIPOLIS 
 
 

RELATIVE À LA SENSIBILISATION DE CERTAINS  
 

PERSONNELS A L’INFORMATION PRÉVENTIVE 
 

AUX COMPORTEMENTS QUI SAUVENT (IPCS)
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ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
La Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, 
Monsieur Jean LEONETTI, habilité à cet effet par une délibération du Conseil Communautaire 
en date du   

 
Et ci-après dénommée : la C.A.S.A, 
 
 
 
D’une part, 

 
ET : 
 
 
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours des Alpes Maritimes, sis 140 avenue 
Maréchal de Lattre de Tassigny, BP99, 06271 Villeneuve Loubet Cedex, représenté par 
Monsieur Eric CIOTTI, président du conseil d’administration, 

 
Et ci-après dénommé : le S.D.I.S. 06, 
 
 
 
D’autre part, 
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PRÉAMBULE 
 
 
 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis souhaite au mieux préserver la sécurité de 
ses personnels,  mais aussi des interlocuteurs et des usagers des différents services publics de 
proximité, comme le service public de transport et d’enlèvement des ordures ménagères.  
 
A ce titre, et en collaboration avec le Service Départemental d’Incendie et de Secours des 
Alpes Maritimes, elle va mener différentes actions de sécurité auprès de certains personnels 
de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis qui seront sensibilisés aux risques de 
Sécurité Civile, dans le cadre de la démarche Information Préventive aux Comportements qui 
Sauvent (ICPS).  
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ARTICLE 1 -  OBJET DE LA CONVENTION  
 

La convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles les personnels de la 
Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis seront sensibilisés à l’ « Information 
Préventive aux Comportements qui Sauvent » ainsi que les modalités de cette sensibilisation.  
 
ARTICLE 2 -  CONTENU  
 
L’ « Information Préventive aux Comportements qui Sauvent » (I.P.C.S) a pour vocation de 
développer une culture citoyenne de sécurité civile individuelle et collective. Elle intègre 
l’analyse des risques, l’identification des dangers, la planification et améliore notablement les 
comportements de sauvegarde.  
 
Les agents du Groupement Fonctionnel Citoyenneté du S.D.IS 06 animeront l’atelier de 
sensibilisation aux risques de sécurité civile.  
 
ARTICLE 3 -  SESSION 

 
L’action de sensibilisation se déroulera par session de cinq (5) heures, pour un groupe de huit 
(8) à seize (16) personnes maximum, dans la limite de 50 agents. 
 
Les dates de session seront arrêtées d’un commun accord entre les Parties à la présente.  
Si le S.D.I.S 06 se voit contraint d’annuler une session de sensibilisation, il s’engage à en aviser 
immédiatement la C.A.S.A. Une nouvelle session sera alors programmée.  

 
ARTICLE 4 – MOYENS 

 
Afin de réaliser au mieux cette action de sensibilisation, le SDIS 06 met à disposition le 
personnel nécessaire, par session.  
La C.A.S.A fournit les moyens logistiques nécessaires, à savoir un extincteur à eau pulvérisée, 
une salle de cours avec un grand tableau blanc et des feutres de couleur, plusieurs bureaux ou 
petites salles contigües pour l’enfumage et divers exercices ainsi que du matériel de prise de 
notes pour chaque session.  
La C.A.S.A devra prévoir de désactiver les détecteurs de fumée présents sur les lieux de 
l’action de sensibilisation.   

 
ARTICLE 5 – LIEU 

 
L’action de sensibilisation se déroulera dans un des locaux de la C.A.SA, dont l’adresse sera 
communiquée au S.D.I.S avant chaque début d’intervention.  
 
ARTICLE 6 – MODALITÉS FINANCIERES  
 
La présente convention est consentie à titre gracieux.  
 
Toutefois, si le nombre maximal d’agent par an est supérieur au nombre fixé à l’article 3, des 
frais seront mis à la charge de la C.A.S.A. et à ce titre, il sera procédé à la rédaction d’un 
avenant. 
Par ailleurs, la C.A.S.A prendra à sa charge les frais de repas des formateurs mis à disposition.  
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ARTICLE 7 – RESPONSABILITÉ 
 

La CASA est réputée couverte par une assurance dommages aux biens ainsi qu’en 
responsabilité civile pour les activités exercées dans ses locaux. 

 
Le SDIS est réputé couvert par une assurance en responsabilité civile pour son activité de 
sensibilisation. 

 
Les participants à ces actions de formation sont réputés couverts pour les accidents dont ils 
pourraient être victimes et pour les dommages qu’ils pourraient causer. 
 
ARTICLE 8 – DUREE 
 
La présente convention prendra effet à compter de sa signature et est établie pour une durée 
d’un (1) an, renouvelable par tacite reconduction.  
 
ARTICLE 9 – RÉSILIATION 

 
La présente convention pourra être résiliée par l’une des deux parties par lettre recommandée 
avec accusé réception, en respectant un délai de préavis de 15 jours. 

 
Toute résiliation, quel qu’en soit le motif, ne pourra donner lieu au versement d’une 
quelconque indemnité par l’une ou l’autre des parties. 
 
ARTICLE 10 – LITIGES 

 
Les cosignataires conviennent que les litiges qui résulteraient de l’application de la présente 
convention feront l’objet d’une tentative de conciliation. 

A défaut de conciliation, les litiges sont soumis au Tribunal Administratif de Nice. 

Fait en deux exemplaires, à Sophia Antipolis, le  

 
 

 

Pour la C.A.S.A  
 

Pour le SDIS 06 

 
 
 

Jean LEONETTI 
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ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
La Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, 
Monsieur Jean LEONETTI, habilité à cet effet par une délibération du Conseil Communautaire 
en date du   

 
Et ci-après dénommée : la C.A.S.A, 
 
 
 
D’une part, 

 
 
ET : 
 
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours des Alpes Maritimes, sis 140 avenue 
Maréchal de Lattre de Tassigny, BP99, 06271 Villeneuve Loubet Cedex, représenté par 
Monsieur Eric CIOTTI, président du conseil d’administration, 

 
Et ci-après dénommé : le S.D.I.S. 06, 
 
 
 
D’autre part, 
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PRÉAMBULE 
 
 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis souhaite au mieux préserver la sécurité de 
ses personnels, mais aussi des interlocuteurs et des usagers des différents services publics de 
proximité, comme le service public de transport et d’enlèvement des ordures ménagères.  
 
A ce titre, et en collaboration avec le Service Départemental d’Incendie et de Secours des 
Alpes Maritimes, elle va mener différentes actions de sécurité auprès de certains personnels 
de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, accompagnateurs dans les transports 
scolaires du Réseau Envibus. 
 
Les personnels accompagnateurs dans les transports scolaires seront sensibilisés aux 
comportements et gestes de premiers secours dans les transports scolaires. 
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ARTICLE 1 -  OBJET DE LA CONVENTION  

 
La convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le personnel 
accompagnateur dans les transports scolaires du Réseau de transports publics Envibus sera 
sensibilisé aux comportements et gestes de premiers secours dans les transports scolaires 
ainsi que les modalités de cette sensibilisation.  
 
ARTICLE 2 -  CONTENU  

 
La sensibilisation aux risques liés au transport scolaire a pour vocation d’apprendre les 
comportements et gestes qui sauvent en cas d’accident en cas d’accident de la circulation. Elle 
intègre la connaissance des moyens de secours à bord du car et la méthode d’évacuation 
rapide et ordonnée du véhicule.  
 
Cet atelier sera animé par les agents du Groupement Fonctionnel Citoyenneté du SDIS 06. 

 
ARTICLE 3 -  SESSION 

 
L’action de sensibilisation se déroulera en plusieurs sessions d’une heure trente (1h30), 
uniquement le matin, pour un groupe de 20 à 30 personnes maximum.  
 
Les dates de session seront arrêtées d’un commun accord entre la C.A.S.A et le SDIS 06.  
 
En cas d’annulation d’une des sessions programmées, le SDIS 06 s’engage à en aviser 
immédiatement la C.A.S.A. Une nouvelle session sera alors reprogrammée. 

 
ARTICLE 4 – MOYENS 
 
Afin de réaliser au mieux cette action de sensibilisation, le SDIS 06 met à disposition le 
personnel nécessaire, par session.  
La C.A.S.A fournit les moyens logistiques nécessaires, à savoir un car de 30 places, une salle de 
cours avec un écran et un ordinateur.  

 
ARTICLE 5 – LIEU 

 
L’action de sensibilisation se déroulera dans les locaux de la C.A.SA, au Centre Technique 
Envibus, 1737 chemin de Saint-Bernard, 06220 VALLAURIS.  
 
ARTICLE 6 – MODALITÉS FINANCIERES  
 
La présente convention est consentie à titre gracieux. 

 
ARTICLE 7 – RESPONSABILITÉ 

 
La CASA est réputée couverte par une assurance dommages aux biens ainsi qu’en 
responsabilité civile pour les activités exercées dans ses locaux. 
Le SDIS est réputé couvert par une assurance en responsabilité civile pour son activité de 
sensibilisation. 
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Les participants à ces actions de formation sont réputés couverts pour les accidents dont ils 
pourraient être victimes et pour les dommages qu’ils pourraient causer. 
 
ARTICLE 8 – DUREE 
 
La présente convention prendra effet à compter de sa signature et est établie pour une durée 
d’un (1) an, renouvelable par tacite reconduction.  
 
ARTICLE 9 - RESILIATION 

 
La présente convention pourra être résiliée par l’une des deux parties par lettre recommandée 
avec accusé réception, en respectant un délai de préavis de 15 jours. 

 
Toute résiliation, quel qu’en soit le motif, ne pourra donner lieu au versement d’une 
quelconque indemnité par l’une ou l’autre des parties. 
 
ARTICLE 10– LITIGES 

 
Les cosignataires conviennent que les litiges qui résulteraient de l’application de la présente 
convention feront l’objet d’une tentative de conciliation. 

A défaut de conciliation, les litiges sont soumis au Tribunal Administratif de Nice. 

 

Fait en deux exemplaires, à Sophia Antipolis, le  

 
 

 
 

Pour la C.A.S.A  
 

Pour le SDIS 06 

 
 
 

Jean LEONETTI 

 
 

 
 
 
 

 




